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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise à supprimer l’article 3 de la présente 
proposition de loi qui étend les mesures de sûreté prévues à l’article 706-25-16 du code de 
procédure pénale à des personnes condamnées pour des infractions non terroristes.

Le groupe Écologiste et social ne peut accepter la logique sur laquelle repose cet article, qui 
consiste à restreindre la liberté de personnes au motif de leur radicalisation supposée en détention. 
Une telle approche fait peser sur les personnes détenues la responsabilité de l’échec des politiques 
publiques de prévention de la radicalisation en milieu carcéral.

En outre, ce dispositif opère un glissement préoccupant en permettant l’imposition de mesures de 
sûreté sur le fondement d’une adhésion idéologique, indépendamment de toute condamnation pour 
des faits de terrorisme.

La réponse à la radicalisation en prison ne peut être une surenchère sécuritaire. Elle doit résider 
dans une prévention effective pendant la détention.


